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ACTE D'INCORPORATION.

• /^

Province du Canada, t9-?0 Vict . chap 131.

Acte pour incorporer la Société de V Union
St. Joseph de Montréal.

iSanctionné le 1er Juillet 1856 1.

Attendu qu'il existe depuis plusieure années
dans la cité de Monti*éal, uoe association connue
sous le nom de " l'Union Saint Joseph de Mont-
réal " qui a pour but d'aider et de secourir ceux
qui en font partie, dans les cas de maladie, et

d'assurer de semblables secours et autres avan-

tages aux veuves et aux enfants des membres
décédés ; et attendu que les membres de cette

association ont demandé par requête qu'elle oolt

incorporée, et qu'il est juste d'accéder à leui'

demande ;'A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et

de l'assemblée législative du Canada, décrète ce

qui suit :

I. Louis Leclaire, L. I. Rathé, Jacques-Alexis

Plinguet, David Leblanc, Antoine Bazinet,

J. B. Duplcs-^is, L. Théophile Le8carbeau,Michel

Cyr, Ijouis Chabot, C. A. Rochon, Alexis

Favreau, Louis Longpré et telles autres per-

sonnes nui sont actuellement membres de la dite
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institution, ou qui pourront le devenir, en vertu

des dispositions du présent acte seront et sont

par le présent constitués coi-ps politique et coi-

poration, de fait et de nom, sous le nom de

«l'Union St-Joseph de Montréal," et sous ce

nom pourront en tout temps à l'avenir acheter,

acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter et

recevoir pour eux et leui-s successeurs, toutes

terres, ténements et héritages et toutes pro-

priétés foncières ou immeubles, sis et srùués

dans le Bas-Canada, nécessaires à l'usage et

occupation actuelle de la dite coi-poralion, et

les hypothéquer, les vendre, les aliéner, ou en

disposer et en acquérir d'autres à leur place

pour les mêmes fins ; et une majorité quelconque

de la corporation, pour le temps d'alors, aura

plein pouvoir et autorité de faire et établir tels

lègles, statuts et règlements, qui ne devi-ont

pas d'ailleurs être contraires au présent acte,

ni aux lois alors en force dans le Bas-Canada,

selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour

les intérêts et l'administration des affaires de

la dite coi-poratiun et pour l'admission des

membres en icelle ; et de les changer et abroger

de temps à autres, en tout ou en partie, ainsi

que ceux de la dite association qui seront en

force lors de la passation du présent acte
;

elle

pourra aussi faire, exécuter ei administrer, et

fera, exécutera et administrera toutes et cha-

cune les autres affaires et choses ayant rapport

à la dite coi-poration et à la régie et adminis-

ti'atîon d'icelle. en ce qui pourra être de son
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ressort, eu égard néanmoins aux statuts, stipu-

lations, dispositions ei règlements à être pres-

crits et établis à l'avenir.

II. Pourvu toujours que les rentes, revenus

et pi-ofits provenant de toutes espèces de pro-

priétés mobilières appartenant à la dite cori^ora-

tion. seront appropriés et employés exclusive-

ment à l'entretien des membres de la dite cor-

poration, à la construction et i-éparation des

bâtiments nécessaires pour les fins de la coi-po-

ration et au paiement des dépenses qui poun-ont

être encourues légitimement pour les objets qui

ont rapport aux fins susdites.

III. Toute propriété foncière et mobilière

quelconque appartenant à la dite association,

ou qui pouiTa à l'avenir être acquise par les

membres d'icelle, en telle qualité, ou leur être

donnée, et toutes ci-éances,réclamations et droits

qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront et

sont par les présentes dévolus à la corpoi-ation

constituée par le présent acte, et la dite corpoi*a-

tion sera chargée de toutes les dettes et obliga-

tions de ladite association ; et les règles, statuts

et règlements qui sont maintenant ou pourront

être établis par la suite pour la régie de la dite

association, seront et continueront d'être les

règles, statuts et règlements de la dite corporar

tion jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés

en la manière prescrite par le pissent acte.

lY. Les membres de la dite coi-poration pour

le temps d'aloi^, ou la majorité d'entre eux,

auront le pouvoir de nommer tels procui-eurs
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on personnes préposées à l'administration des

biens de la corporation, et tels officiers ad-

ministrateurs, délégués, sei-viteurs ou servantes

de la dite corporation, qui pourront être requis

pour la régie convenable des atfaii-es d'icelle,

et de leur allouer respectivement une rémuné-

ration raisonnable et convenable ; et tous les

officiei*8 ainsi nommés pouri-ont exercer tels

autres pouvoirs et autorité pour la gestion et

la bonne administration des affaires de la cor-

poi-ation qui pouiTont leur être conférés par les

règles et règlements de la dite corporation.

y. La dite corporation sera tenue de faire aux

deux cbambres de la législatui-e, des rapports

annuels indiquant l état général dos affaires de

la corporation, lesquels dits rapports seront pré-

sentés dans les premiei*s vingt joui*s de chaque

session de la législalure.

VI. Le présent acte sera censé être un acte

public.

Province du Canada, 28 Vigt., chap 66.

Acte pour amender VActe pour incorporer la Société

de V Union Saint Joseph de Montrial.

(Sanctionné le 18 Mars 1865).

Considérant que les bénéfices accordés aux

membres malades, aux veuves et orphelins de

ses membres décédés, par la dite Société, sont à

peine buflSôants pour îêur pr-oeurer les choocs
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les plus nécessaires à la vie, et qu'il serait in-

juste de les priver de ces bénéfices pai- la voie

de saisie-arrêt, avant ou après jugement ; et que

la dite Société a, par sa pétition, demandé que

son acte d'incorporation soit amendé à cet efiet :

A ces causes Sa Majesté par et de l'avis et du
consentement du coiiseiî législatif et de l'assem-

^, . blée législative du Canada, décrète ce qui. suit :

^y'
. I. Tous les bénéfices accoixiés par la dite

Société, en vertu de sa constitution et de ses

règlements, à tous ses membres malades, et aux
veuves et orphelins de ses membres décédés,

seront exempts de toutes saisies émanées d'au-

cune cour de justice de cette province,8oit avant,

soit après jugement
;
poui-vu toujoui-s que la

disposition qui pi-écède no pi-éjudiciera aùcune-

mdnt les droits des créanciers pour toute somme
due par la dite Société à un de ses membres pour

des considérations provenant d'un conti-at ou

de conventions entre la dite Société et un de

ses membres.
II. Le présent acte sera censé être un acte

public.

Québec, 33 Vict., chap. 57.

Acte pour venir au secours de * V Union Saint

Joseph de MontriaV

(Sanctionné le 1er Février 1870).

Attendu qu'il existe depuis plusieurs années

dans la cité de Montréal une association de bien-

>

HB BB B
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veillance et de protection mutuelle dûment in-

corporée sous le nom de " l'Union St. Joseph

de Montréal;" attendu que les contributions

exigées des membres de cette société sont trop

minimes et que les bénéfices, notamment ceux

accordés aux veuves de ses mem.bres, sont de

beaucoup trop élevés, et que cette disproportion

entre les conti i>utions et les bénéfices a déjà

considéi'ablement diminué les re8SOui>De8 de la

société, entamé notablement ses épargnes et

empêché l'équilibre de la recette et de la dé-

pense, cette dernière ayant excédé la première

depuis au-delà de trois ans ; attendu que presque

toutes les veuves des membres décédés, savoir :

vingt-deux sur vingt-six, ont compris cet état

de choses et sont venues au secours de la Société

en consentant à laisser diminuer leurs bénéfices

hebdomadaires et viagers et à les échanger

contre une allouance d'une somme à une seule

fois payer et n'ayant pas excédé deux cents

dollai-s, excepté pour celles qui n'avaient pas

déjà reçu en bénéfices une égale somme de deux

cents dollars; attendu qu'il serait injuste et

tout à fait préjudiciable aux intérêts de la société

de continuer à payer des bénéfices hebdoma-

daires et viagers aux quatre veuves qui ont

refusé d'acquiescer aux termes offerts aux autres

veuves et par elles acceptés, et que les dites

quatre veuves persistant dans leur i-efus ont

déjà toutes reçu en bénéfices ordinaires une

somme excédant celle de deux cents dollars
;

attendu qu'il a été démontré que l'état financier

1

^
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1

de la dite société ne lui permet pas de continner

à payer aux susdites quatre veuves leurs béné-

fices antérleuî-s et que, quand même elle le vou-

drait, elle ne le pourrait sans entraîner sa propre

mine ; attendu que l'acte d'incorporation de

la dite société ne lui permet pas de rendre obli-

gatoires pour toutes les veuves de ses membres
décédés les termes acceptés par vingt-deux

d'entre elleô ; et attendu qu'il est urgent de re-

médier à ce fâcheux état de choses, comme
demandé * ar la l'equête de la dite société, et

qu'il est juste d'accéder à telle demande :

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et

du consentement de la Législature de Québec,

décrète ce qui suit :

I. La dite société " l'Union St. Joseph de

Montréal " est par les présentes autorisée à con-

vertir en la manière et forme ordinaii*es de ses

procédés, les bénéfices des dites quatre veuves,

savoir : dame Angèle Duclos, veuve de feu

Ambroise Yigent, dame Elizabeth Yerdon,

veuve de feu Etienne LapieiTe, dame Lucie
Pominville, veuve de feu Augustin Eoulé, et

dame Julie Sauvé, veuve de feu Edouard Beau-

doin, en une somme de deux cents dollai's à une

seule fois payer à toutes et chacune d'elles.

IL Si les dites quatre veuves ou Tune d'elles

refusent ou refuse d'accepter telle somme au

lieu et place de leui*8 ou de ses bénéfices anté-

rieuT8,la dite société aura le droit de garder telle

ou telles sommes en dépôt et ne sera tenue de

payer aux dites veuves, pour tous bénéfices
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auxquels elles pouvaient prétendre auparavant,

que l'intérêt légal sui* la dite somme de deux

cents dollars, c'est-à-dire douze piastres à cha

cune d'elles, le dit intérêt payable mensuelle-

ment et d'avance, et ce jusqu'à leur convoi en

secondes noces et jusqu'à leur mort si elles

restent en viduité; il sera toutefois loisible aux

dites veuves de retirer leur dite allocation de

deux cents dollars chacune, poui-vu, bien en*

tendu, qu'elles en fassent la demande en viduité.

III. Mais si la dite société *' l'Union St. Joseph

de Montréal " voit sa position s'améliorer et

vient à avoir ou valoir une somme de vingt-

cinq mille dollars en propriété foncière ou en

épargnes déposées dans les banques ou autre-

ment placées, il sera loisible aux dites quatre

veuves sus-nomraées d'exiger de la société la

même contribution que ci-devant, sept chelins

et demi par semaine ; et aussi les arrérages à

corppter de cette date, après avoir déduit les

deux cents piastres et l'intérêt reçus par elles

sur cette somme.

I
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UNION SAINT JOSEPH
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CONSTITUTION.

i

Art 1er. — Nom, assemblées et but de la

Société.

1 Le nom de la Société est : UNION SAINT

JOSEPH DE MONTRÉAL.
2 Les assemblées de cette Société ont lieu

une fois par semaine, le jour qui convient le

mieux à la majorité des membres.

3. Le but de cette Société est de venir en

aide à ses membres malades, ainsi qu'aux

veuves et orphelins de ses membres décèdes.

Art. 2.-Qualité8 requises pour devenir
Membre.

Pour devenir membre de cette Sociélc-, u

faut que l'aspirant ait les qualités requises

par les Règlements.
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Art. 3.—Admission des Membres.

Tonte personne désirant faire partie de

cette Société pant le faire en remplissant les

conditions déterminées par les Règlements.

^rt. 4.—Officiers.

Les officiers de cette Société sont : Un Pré-

sident, deux Vice-Présidents, un Secrétaire-

Archiviste, un Assistant-Secrétaire-Archiviste,

un Secrétaire-Correspondant, deux 1 resoriers,

trois Collecteurs-Trésoriers, trois Assistants-

Collecteurs-Trésoriers et deux Commiss;.ires-

Ordonnateurs, qui seuls composent le comité

de régie et sont chargés des devoirs respectifs

indiqués par les Règlements.

Art. 5.—Election des Officiers.

Les officiers de cette Société sont élus tel

que pourvu par les Règlements.

Art. 6.-Officiers de division.

Les officiers de division sont: Un Prési-

dent un Vice-Président et un Commissaire-

Ordonnateur pour chacune des divisions de

la ville lesquels sont chargés des devoirs res-

pectifs indiqués à l'article 18 des Règlements.

Art. 7.—Contributions.

1 Les membres paient une contribution

mensuelle fixée par les Règlements.

iiP''
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2. Les membres paient, au décès d'un mem
bre, une contribution fixée par les Règle-

ments pour le fonds des veuves.

Art. 8.—Finances.

Les fonds de cette Société sont déposés dans

une ou plusieurs banques dûment incorporées

de la cité de Montréal, choisies par la Société

en assemblée générale, >u convertis en débeu-

tures municipales ou du Gouvernement, ou

déposés dans la banque du Bureau de Poste,ou

prêtés à la municipalité de la cité de Montréal,

ou aux sœurs de la Congrégation Notre-Dame,

ou aux sœurs Grises

A.rt. 9.—Ponds des Veuves et des Orphelins.

1. La Société paie à la veuve d'aucun mem-
bre décédé, qui a droit à ses bénéfices, une

somme fixée par les Règlements.

2. La Société paie aux orphelins des mem-
bres défunts de la Société une somrtie fixée

par les Règlements.

Art. 10.—Membres en défaut.

Tout membre perd ses droits aux bénéfices

et autres droits, s'il ne remplit pas les obliga-

tions exigées par les Règlements.

A «4- .1 -nia-nociit-irkna ràorlamentaires.

La Société peut en aucun temps établir

toute disposition réglementaire en harmonie
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avec le texte el Pesprit de la présente consti-

tution.
Art. 12.—Amenderaents.

1. Tonte motion ayant pour but d'amender

aucun article de la présente constitution, doit

être faite par écrit, être affichée dans la salle,

être lue et rester sur la table durant trois

séances consécutives au moins, puis discutée

à rassemblée générale régulière suivante;

toute telle motion pourra de plus être discutée

à ses deuxième el troisième lectures et subir

des amendements lors de sa prise en considé-

ration. .

2. Toute telle motion ne devra être inscrite

dans les minutes que lors de sa première lec-

ture et de son adoption, et il suffira de men-

tionner dans les prorès-verbaux des deux

autres séance?, que cette motion a subi ses

deuxième et troisième lectures.

3. Aucun amendement à la constitution ne

peut être adopté qu'à une assomblée générale

régulière, et par la majorité des membres pré-

sents • dans le cas où la discussion ne se ter-

minerait pas à cette assemblée générale, on

pourra, sur motion, ajourner la discussion a

fa séance régulière suivante à Tordre du jour :

"- Motion RèglemenUire."

Art 13.—iîxistenoe de la bôciété.

1. La Société i

qu'il y aura sept membres qui y
pourra se tantdissoudi

adhéreront

î
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et les six membres ou moins ne pourront le

faire sans avoir appelé une assemblée extraor-

dinaire à cet effet par la voie de trois des prin-

cipaux papiei's-nouvelles français de la cité de

Montréal, et cela deux fois par semaine pen-

dant un mois accompli précédant U dite as-

semblée ; la dite annonce devra mentionner
le but, le lieu, la date et Theure de l'assem-

blée.

2. Lorsque la dissolution de la Société aura

été résolue, l'on devra procéder à l'inventaire

et à la liquidation des biens de la Société ; à

même ces fonds, il devra être déposé dans une
banque incorporée les fonds nécessaires pour
payer jusqu'à l'âge de quatorze ans les orphe-

lins des membres décédés ao la Société ; le

résidu pourra être divisé entre les membres
restant au pro rata du temps qu'ils auront été

dans la Société.



RÈGLEMENTS.

Art' 1. — Assemblées régulières et ex-
traordinaires.

1. Les assemblées de cette Société onr lieu

tous les lundis, à sept heures et demie du soir

depuis le premier octobre jusqu'au trente et-

un mars, et à huit heures du premier avril

jusqu'au trente septembre inclusivement, et

se tiennent dans la salle de TUnion St-Joseph,

rue S'e-Catherine, ou à tout autre endroit

choisi par la majorité des membres ; dans le

cas où le lundi serait un jour de fête d'obli-

gation, on ne pouna, ce jour là, adopter aucun
amendement à la constitution et aux règle-

ments de la société ; le quorum de chaque
issemblée régulière est de quatorze membres.

2. La première assemblée régulière de
chaque mois est assemblée générale à laquelle

tous les membres sont tenus d'assister et de
donner leurs noms aux Collecteurs-Trésoriers,

sous peine d'une amende de cinq centins, sans

appel, excepté en cas de maladie ou d'absence

de la ville: si la séance est aionrnée à un
autre jour, les membies n'auront pas le droit

de donner leurs noms durant la continuation

de la séance ajournée.
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3. Le Président, sur la réquisition de qua-

torze membres, doit convoquer une assemblée

extraordinaire par la voie de deux journaux
français de cette ville ; on ne peut s'occuper

à cette assemblée extraordinaire que du sujet

mentionné dans la dite convocation.

Art. 2.—Manière de procéder aux Assemblées
régulières.

PRIÈRES AVANT LA SÉANCE.

Venez, Esprit-Saint, remplissez les cœurs de

vos fidèles, et allumez-y le feu de votre amour.

v. Envoyez votre Esprit, et ils seront créés
;

R. Et vous renouvellerez la face df» la terre.

4

1
I

4

PRIONS.

Dieu, qui avez instruit et éclairé les cœurs

de vos fidèles parla lumière du Saint- 'esprit,

faites que le môme Esprit nous donne le goût

et l'amour du bien, et qu'il nous remplisse

toujours de la joie de ses divines consolations,

par Notre-Seigneur Jésus-Ghrist.-Ainsi soit-il.

Je vous salue, Marie, pleine de grâces ;
le

Seigneur est avec vous ; vous êtes bénie entre

loctes les femmes, et Jésus, le fruit de vos en-

trailles, est béni.

Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pour nous

pauvres pécheurs, maintenant et à l'heure de

notre mort.—Ainsi soil-il.
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ORDRE DU JOUR.

1. Lecture et approbation des minutes de

la dernière séance.

2. Appel du Comité de Régie.

3. Rapport des membres endettés pour six

mois ou plus de contributions.

4. Rapport des visiteurs de malades.

5. Demande pour bénéfices.

6. Rapport du Trésorier.

7. Motions pour ballottage des aspirants et

enrôlement des nouveaux membres.

8. Avis de motions pour aspirants.

9! Election et installation des officiers.

10. Motions réglementaires.

M, Affaires commencées.

12. Affaires nouvelles.
.

13. Remarques pour l'intérêt de la bociete.

14. Montant de la recelte.

15. Ajournement.

1. A l'heure fixée pour les réunions de cette

Société, le Président prend le fauteuil et com-

mande l'ordre et le décorum.

2. Il est toujours loisible à la ma.iorite des

membres présents de demander que la ques-

tion ^'1 fipHhpratinn soit mise aux voix sans

autre discussion.

3 On ne s'écarle pns de Tordre prescrit par

l'ordre du jour, à moinsque cette inégularile
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ne soit sanctionnée par la majorité des

membres présents.

4. Lorsque le vote est appelé, toute discus-

sion doit cesser immédiatement, et le vote se

fait par levé et assis ; mais sur une motion
adoptée sans discussion par la majorité, la

question qui est mise aux voix peut être votée

au scrutin.

5. Une motion d'ajournement est toujours

dans l'ordre et doit être décidée sans débats.

6. Toute motion doit être écrite et secondée

avant d'être discutée, et quand une motion

est secondée et lue, elle est censée être la pro-

priété de l'assemblée ; mais elle peut être re-

tirée avant d'être décidée ou amendée, avec

l'assentiment de la majorité de l'assemblée.

7. Tant qu'une motion n'est pas décidée,

aucune autre motion n'est reçue à moins
qu'elle ne soit pour l'amender, pour la différer

à plus tard ou pour ajourner.

8. Une motion d'amendement à j.in amen-
dement est d'ordre; mais on ne peut amender
un amendement à un sous-amendement avant

qu'on ait disposé de ce sous-amendement.

9. Un amendement modifiant l'intention

d'une motion est d'ordre, mais non un amen-

dement qui touche à un sujet différent.

10. Toute motion n'étant pas réglementaire,

qui aura été passée à une assemblée régu-

lière, ne peut être rescindée qu'à une assem-

blée suivante.
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PRIÈRE APRÈS LA SÉANCE.

Nous avons recours à votre protection, ô

saint-' Mère de Dieu, ne méprisez pas les

prières que nous vous adressons dans nos

besoins, mais, ô Vierge bénie et glorieuse,

délivrez nous toujours des dangers qui nous

environnent.—Ainsi soit-il.

R. Saint Joseph, priez pour nous.

^^^ 3. _ Conduite des Membres durant les

séances.

1. Durant les séances, les membres doivent

être assis et découverts, et le plus grand

silence doit être strictement observé, afin de

ne pas nuire aux délibérations.

2. Aucun membre n'a le droit de parler

plus de deux fois sur la môme question sans

en recevoir la permission du président, et au-

cun membre n'a le droit de parler plus de dix

minutes chaque fois.

3. Lor^u'un membre parle sur une ques-

tion, il se tient debout à sa place et s'adresse

respectu»^usement au fauteuil, se borne à la

question et évite toute personnalité. Quand
plusieurs membres se lèvent ensemble pour

parler en même temps, le Président décide

qui a droit de priorité.

-i. iUUl lllUliiUlC qui iiiwi U\^l5il >J.--:---^ i-

bats aucun sujet qui touche à la politique ou

à la religion, est sur motion passible d'une

amende de vingt cinq centins.
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5. Un membre qui se sert d'un langage

grossier ou qui manque en aucune manière

au respect qu'il doit à la Société et à ses con-

frères, est sur motion sujet à une amende que

les membres fixent suivant la nature de

l'offense ; de plus, un membre qui dit à un de

ses confrères des paroles provocantes et in-

dignes d'un homme bien né, doit être, sur

motion, condamné à ne prendre part à aucune

discussion durant un temps n'excédant pas

trois mois, el s'il veut parler sur une question

durant ce laps de temps, il est sur motion

passible, chaque fois, d'uuu amende de cin-

quante centins.

0. Si un membre est enivré à une séance

et qu'il trouble la paix, il est sur motion pas-

sible d'une amende de deux piastres.

7. Tous les membres, à chaque assemblée

générale régulière, sont tenus de faire con-

naître leur présence à la Société à telle séance

en donnant leurs noms aux Assistants-Collec-

teurs Trésoriers, qui l'insèrent dans* un livre

tenu à cet effet, sous peine d'une amende de

cinq centins sans appel excepté en cas de

maladie ou d'absence de la ville.

Art. 4.—Amendements.

1. Toute motion pour amender les règle-

meiûs doit élit; faite par écrit, et avaui u cire

prise en considération, être affichée dans la

salle, être lue et rester sur l" table durant
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trois séances consécutives au moins, puis dis-

cutée à rassemblée générale régulière sui-

vante- et toute telle motion est susceptible

de subir des amendements lors de sa prise en

considération. •. .

2 Touie telle motion ne devra être inscrite

dans les minutes que lors de sa première lec-

ture et de son adoption, et il suffira de men-

tionner dans les procès verbaux des deux

autres séances que cette motion a subi ocs

deuxième et troisième lectures.

3 Tout amendement aux Règlements ne

peut être adopté qu'aux assemblées générales

régulières, et avec le consentement de la iiia-

iorité des membres présents ;
dans le cas où

la discusbion ne se terminerait pas a cette

assemblée générale, on peut, sur motion,

aiourner la discussion à la séance régulière

suivante à l'ordre du jour :
'' Motion Régle-

mentai re."

Art. 5.- Q'^alités requises pour devenir et rester

Membres.

Pour devenir membre de cette Société, il

1. Que l'aspirant ait atteint l'âge de 16 ans

et ne dépasse pas celui de 42 ans.
rry-.L ;..„.^f rri-t^ aO rkrPftPnl.PPM fit Sei'a

admis membre de cette Société dépassant 1 âge

de 40 ans payera dix piastres, payables un

mois après son admission, et celui qui dépas-

Ak

VI

k.
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sera 41 ans payera vingt piastres d'entrée,

payables dix piastres par mois après son

admission. . .

2. Qu'il soit connu, lors de son admission,

pour jouir d'une bonne santé, professant la

sobriété, et être exempt de toute malaaie

héréditaire ou incurable ou d'aucune infir-

mité quelconqup. ,

3. Qu'il soit Ganadien-Fiançais ou considère

comme tel
,
que lors «le son admission et tant

qu'il sera m'ambre il a^.p. tienne à la religion

catholique romaine, et qu'il ne fasse partie

d'a'..cune société secrète ou autre prohibée

par l'Eglise Romaine.
4. Qu'il soit du district de Montréal.

Art. 6.—Admission des Membres.

1 Toute personne, ayant les qualités ci-

dessus et qui désire devenir membre de cette

Société, se fait présenter par un de ses

membres. Ce dernier doit donner avis de

motion huit jours avant la motion peur lad-

mission, et déposer entre les mains du Secré-

taire-Archiviste une piastre, la dite piastre

restant dans tous les cas acquise à la Société

jour qu
présent à rassemblée et preseiiie paî

qui le propose ;
l'avis de motion spécifie l'âge,

l'occupation, le domicile de la personne pro-
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posée, ainsi que le nom de la rue et le nu-
méio de la maison qu'il occupe; mais au
moment du ballottage, il doit s'absenter de la

salle.

2. L'aspirant est ballotté au scrutin secret

au moyen de boules blanches et noires ; la

boule blanche est pour admettre l'aspirant, la

noire pour le rejeter; mais pour que l'aspi-

rant soit admis, il ne devra pas y avoir moins
de dix boules blanches dans la boîte, et quinze
boules noires suffiront pour le rejeter, quelque
soit le nombre des blanches. Cependant dans
le cas où il y aurait moins de trente boules
dans la boite, dix boules noires suffiront pour
rejeter l'aspirant. Le Président devra, dans
tous les cas, être assisté de deux autres offi-

ciers de la Société pour le dépouillement du
scrutin.

3. Le prix d'entrée est de quatre piastres (y
compris l'hcnoiaire du médecin) payables une
piastie par mois à compter de la date de l'ad-

mission de l'aspirant, à part sa contribution
ordinaire.

4. L'entrée de l'aspirant ne datera que du
jour où il prendra son livret d'admission, le-

quel sera signé par le Président de la Société
et le Secrétaire-Archiviste, séance tenante.

5. Tout a^pirant rejeté ne peut être pj'ésenté
(\é- pniivpnn <^ii';jii hnnt rio tmi^ mrki-i"

i
- ---_

- - -.-

6. Le membre qui n'a pas payé son entrée
six mois après son admission, peui être rayé
de la liste des membres.

1
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7. Toutmemb e admis est tenu de répondre,

le jour de son ballottage, aux questions

suivantes que doit lui faire le Président ;
et

dans le cas où le membre ne déclarerait pas

la vérité, il sera par le fait expulsé de la So-

ciété et perdra tous ses déboursés sans appel.

:i

QUESTIONS que le Pn'sident adresse à Vaspi-

rant qui se présente pour être enrôlé membre
de cette Société

Monsieur, — Répondez sur votre parole

d'honneur aux questions suivantes, et si vous

ne dites pas la vérité, vous serez expulsé de

la Société et perdrez vos déboursés sans appel

ainsi que tous les avantages attachés à votre

qualité de membre.
Quels sont vos nom et prénoms ?

Quelle est votre occupation ?

Etes-vous Canadien-Français, ou considéré

comme tel ?

Etes-vous Catholique-Romain ?

Appartenez-vous à quelque société secrète

ou autre prohibée par l'Eglise Catholique-

Rom;iine ?

Promett(^z-vous n'y jamais appaitenir ?

Etes-vous exempt de toute maladie hérédi-

taire ou incurable ou d'aucune uitirmite

quelconque ?

Avez-vous piis connaissance des Règlements
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,m < promsttez-voiis d'y êtrede la Soriété ; vi

toujours fidèle ?

Cuel est voire âge ?

Prenez votre livret du Secrétaire-Archi^
et donnez votre nom et votre résidence
Collecteur-Trésorier.

8. Afin de mettre les membres plus à môme
d'admettre ou de rejeter un aspirant, la Société

Il
par résolution nomnje trois médecins exami-

Q nateurs (c'est-à-dire un médecin pour chacune
des Divisions de la cité telles qu'établies à
l'arli('le 27 des règlements, (page 39), à l'un
desquels les aspirants doivent s'adresser pour
avoir un certificat df- bonne santé avant d être
proposés comme membres.

9. L'examen du médecin doit se Lave d'a-
près la formule A ci-annexée (voir page 45),
dans les huit joi rs après que l'aspirant a été
présenté. Le certificat doi* de plus être
transmis sous pli cacheté à la Société par le

médecin.
10. Dans le cas où la majorité des membres

présents à l'assemblée ne serait p is satisfaite
du certificat du médecin, elle pourra faire
subii- à l'^ispiraut un examen supplémentaire
Le ballottage devra alorb, sur motion, être*
renvové à lassembléti suivante.

Aft «7

1. La contribution régulière des membres
est de quarante cenlins par mois, payables à

mmm
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l'assemblée régulière de chaque mois, sauf

le délai pourvu dans le 12e paragraphe de

l'article 25, (page 36.)

2. Les membres de la Société sont tenus de

payer, dans l'espace de quatre semaines de la

première séance qui suit la date du décès d'un

membre ayant droit à quelque bénéfice de la

Société ou aux droits funéraires, la somme de

cinquante centins, pour le icr'ds des veuves.

Dans le cas où il y aurait deux membres qui

décéderaient dans l'espace d'un mois, la con-

tribution du second déc^s ne serait payable

que dans la huitième semaine qui suivra le

premier décès, et ainsi de quatre semaines en

quatre semaines dans le cas où il y aurait plu-

sieurs membres qui décéderaient, avant que

les contributions des décès antérieurs de-

viennent dues Sont exemptés de cette contri-

bution les membres malades, recevant des bé-

néfices de la Société, et ceux résidant dans la

Division où demeure le membre décédé ;
mais

ces derniers sont obligés, sous peine de payer

cette contribution de cin(|uante centins avec

la môme obligation que ci-dessus, d'assister

aux funérailles de ce membre définit, avec

leur insigne garni de crêpe, s'il y a des cartes

d'invitation de la part de la Société ;
et pour

cela, ils sont obligés de présenter aux Com-
missaires-Ordonnateurs leur carie d'invitation

de la Société, au départ du convoi iuuCijre u8

chez le membre défunt, pour la faire poin-

çonner par eux, puis suivre le corps à l'église
;
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••près ]e service, les membres présentent de
nouveau leur carte pour être poinçonnée, t'ms
suivent le convoi funèbre jusqu'au lie! *

dispersion où ils la remettent aux officier.s
chargés de la recevoir. Les membres de la
Division-Ouest doivent suivre le convoi jus-
qu'au coin des ruesLamontagne et St-Antoine,
ou jusqu'au coin de la rue Graif> et de la Place
Victoria, suivant le cas

; ceux de la Division-
Centre, jusqu'au coin de la rue Craig et de la
Pis 3e Victoria, ou jusqu'au coin des rues
Bleury et Ste Catherine, ou jusqu'au coin de
la rue Bleury et Sherbrooke, ou jusqu'au coin
de l'aveniiedu Parc etde l'avenue Mont Royal
suivant le cas; et ceux de la Division-Esl jus-
qu'au coin de la rue St Laurent et des rues
Craig, Ste-Catheriiie ou Ontario,suivant le cas.
Si toutefois il n'y avait p^s de service et que le
corps se rendrait immédiatement à une gare
de chemin de fer ou à un bateau à vapeur,
les membres ne devron. se disperser qu'à l'un
on à l'autre de ces deux endroits. De plus si
le défunt appartient à l'une des trois Divisions
susdites, mais dont l'église paroissiale est si-
tuée eu dehors des limites de la ville, les
membres de sa Division seront alors tenus" aux
mêmes obligations que ci-dessus quan^ à sui-
vre le corps à l'église et au lieu de dispersion.

3. Les nbres résidant dans la ville mais
qui iic uLiaeineni pas dans ia Division du
membrj décédé, seront avertis du décès par
une annonce publiée dans quatre journaux
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quotidiens français, le samedi suivant immé-

diatement le décès, et aussi par un tableau

posé à cet effet dans la salle Ce tableau indi-

quera le nom du membre décédé, la date du

décès et quand la con ribution deviendra due.

Art. 8. — Nomination et Election
des Officiers.

1. Les officiers de cette Société sont élus

tous les six mois, à la première séance géné-

rale des mois de mai et de novembre.

2. Les candidats à aucune des charges

de la Société sont nommés à la séance

générale où se font les élections ;
ils doivent

être présents ou avoir donné leur consente-

ment par écrit, et avoir acquitté le montant

entier de leurs redevances à la Société.

3. SMl n> a qu'un seul candidat sur les

rangs à une charge, le Président proclame

alors le dit candidat dûment élu.

4. Quand il y a deux ou plusieurs candidats

sur les rangs à une charge, il y a élection, et

dans ce cas, la votation se fait au scrutin au

moyen le boules blanches et en présence de

de-ix scrutateurs nommés par et sous la sur-

veillance du Président; ces t ouïes sont dépo-

sées dans une boite ayant cinq ouvertures et

cinq compartiments numérotés depuis I jus-

qu'à V (1, II, Ili, IV, V.) le numéro I repré-

sentant le premier candidat mis en ttôiiîi.iiâ-

tion, le numéro II, le deuxième et ainsi de

suite ; mais dans tous les cas, il n'y aur?, ja-
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rnais plus de cinq candidats sur les rangs à

une seule charge. Alors celui qui réunit le

ulus de voix est déclaré élu.

5. Les ofliciers élus entrent en fonction im-

médiatement après leur élection.

6 Lorsqu'une charge devient vacante par

démission ou toute autre cause, on procède

immédiatement à la remplir.

Art. 9.—Devoirs des oflaciers en général.

Les membres élus aux différentes charges

de la Société doivent:

1 Accepter )a charge à Inquelle ils ont ete

nommés et en remplir les devoirs jusqu a ce

qu'ils soient remplacés conformément au rè-

glement;
, , , -f

2. Donner avis par écrit a la séance qui sait

leur départ da toute absence de Montréal
;

3. En sortant de charge, remettre en bon

ordre à leur- successeurs, sous un délai n ex-

cédant pas huit jours, tout ce qu'ils ont appar-

tenant à la Société.

Art. lO.-Devoirs et pouvoirs du Président.

1 Le Président préside les assemblées de

la Société et bs séances du Comité de Régie

et de tous autres comités, et y maintient le

2 îrprend'en tout et partout les intérêts de

la Société et de ses membres.

3. Il veille à ce que les officiers et les
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inembres de tous comités s'acquittent de leurs

devoirs respectifs.

4. Il charge le Secrétaire-Archiviste de con-
voquer des séances extraordinaires du Comité
de Régie, chaque fois qu'il le jugera à propos
ou qu'il en sera requis.

5 II signe et approuve tout ordre ou autre
document ayant pour but le paiement des
deniers autorisés par la SDciété.

6. Il soumet les procès-verbaux à l'appro-

bation de la Société, les signe et les paraphe
une fois adoptés.

7. Il pose à tout aspirant admis membre les

questions mentionnées à l'article 6, (page t5.)

8. 11 décide toute question d'ordre, sauf
appel à la Société.

9. Il appelle à l'ordre tout membre qui
troublera d'une manière quelconque les déli-

bérations de la Société.

10. Il proclame le résultat du ballottage et

toutes autres décisions de la Société.
11. Il ne prend part à aucune discussion

;

ne fait ni ne seconde aucune motion sans
laisser son siège.

12. Il ne vote qu'en cas de partage égal des
voix.

13. Il nomme les visiteurs pour les malades.
14. Il est chargé des funérailles des mem-

bres.

15. Il est tenu d'avertir, lors du décès d'un
membre, les porteurs de cartes funéraires et

le Président de Division.
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lo. Il est tenu de visiter les orphelins recevant des bénéfices an moins une o s narsemestre. P^^

Art. ll.-Devoirs des Vice-Présidents.

L Le premier Vice-Président en l'absencedu Président, ou le deuxième Vice-Présidëmen l'absence des deux, remplace le Préside'it
et a les mômes devoirs à remplir et les n ômesdroits que le [^résident.

marnes

2. En l'absence du Président et des Vice-
Présidents, l'assemblée nomme par motion unPrésident temporaire qui a les mêmes dÔuvoirs que le Président,' et il en est ainsf demême pour tout autre officier absent.

Art. 12. - Devoirs du Seerétaire-Archiviste etde rassislant.

1. Le Secrétaire-Archiviste agit commp telaux assemblées de la Société et aurs^ancesdu Comité de Régie et de tous autres comités
^. il en re dans un registre tenu à cet effetet muni d'un index, tous les votes et délibérationsdela Société d'une manière exacte et

ïtte
'" '' Procès-verbal pour chaque

3. Il tient un livre dans lequel il ent-e toutamenciement à la constitution ou aux règT

4. Quand avis de motion est donné pour
1 admission d'un aspirant, il inscrit sur le

H

1
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re^islie 1*^ nom, l'âge, la résidence et le genre
d'occupation de cet aspirant.

5. Avant d'enregistrer le nom d'un aspi-

rant, il exige de la part de celui qui le pré-

sente, le versement d'une piastre pour couvrir
les frais de son eramen médical, conformé-
ment au to de l'art. 6 des règlements.

6. Il inscrit sur son registre les absences
des membres qui l'en informent.

7. Il convoque les séances extraordinaires

du Comité de Régie chaque fois qu'il en est

requis par le Président.

8. Il doit laisser son registre ouvert et

accessible à chaque séance aux membres de
la Société.

9. L'Assistant-Secrélaire-Archiviste fait les

ordres et remplace en son absence le Secré-

taire-Archiviste ;
il a accès aux livres de sus-

pension et doit s'enquérir à chaque séance
régulière du mois si les membres malades et

recevant des bénéfices sont en règle avec la

Société et fait, de plus, à chaque séance l'ap-

pel du Comité de Régie.

I!

Art. 13.—Devoirs du Secrétaire-Correspondant.

Le Secrétaire-Coirespondant fait la lecture,

écrit et expé '
.e toute correspondance pour la

Société ; laquelle il copie dans un livre tenu

à cet e^et.
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Art. 14. — Devoirs des TrésorieTS, des CoUec-
teurs-Trésoriers et des Assistants-

Collecteurs.

1 Le premier Trésorier reçoit des mains

des Collecteurs-Trésoriers l'argent collecté par

eux à chaque séance ; le deuxième TréForier

remplace le premier en son absence.

2. Le premier Trésorier ne débourse aucun

argent sans en être autorisé par un ordre

écrit au nom de la Société, signé du Président

et du Secrétaire-Archiviste, séance enante,

excepté pour l'assurance et les frais de funé-

railles qui doivent être payés immédiatement.

3. Il n'a le droit de garder en sa possession

que h\ somme de quarante piastres courant

pour faire face aux dépenses éventuelles, et

doit déposer la balance dans une des institu-

tions pourvues par le 8e article de la consti-

tution au choix de la Société, (page 3).

4. A toutes les assemblées générales régu-

lières il fait un rapport des recettes et des dé-

penses de la Société pour le mois précédent,

et ce rapport doit être signé du Président, du

Secrétaire-Archiviste et de lui-môme.

5. Avant de sortir de charge, il soumet a la

Société un rapport de l'état de ses finances, et

ce rapport doit être signé par le Président et

la majorité du comité de régie.
o X /^ _ 1 1 „..*,.. ,»,.^ 'P.. A,^/-w..i.^T>Lî crvnl^ tanne Ho

faire la collection, séance tenante, des argents

dûs à la Société et d'en verser le montant

entre les mains du premier Trésorier à la fin

i
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I

de chaque ' éance ; ils sont obligés de tenir

un grand livre, un journal, un livre de sus-

pension et généralement tous les autres livres

qui ont rapport à leur charge ; ils sont tenus

do faire, à chaque assemblée générale rég.i-

lière, un rapport des membres endettés de six

mois ou plus de contributions mensuelles ou
funéraires ou d'une partie de leur entrée, et

cela pour la propre et unique information de
la Société. Ils sont aussi tenus de faire les

comptes des membres endettés au-delà de six

mois lorsque la Société l'exige.

7. A la fin de chaque semestre, le 1er Col-

lecteur-Trésorier soumet un rapport des

affaires de la Société suivant la formule G. ci-

annexée (voir page 48).

8. La Société peut, de plus, par résolution,

nommer un ou plusieurs collecteurs en dehors
dont le devoir est de collecter les argents dûs
par les membies arriérés.

9. Les Assistants-Collecteurs sont tenus de
prendre les résidences dts membres à chaque
séance, ainsi que d'aidei bux Collecteurs et de

les remplacer en leur ab'-jnce.

Art. 15.— Devc" des Commissaires-
Oruonnateurs.

1. Les Commissaires-Ordonnateurs voient à
l'organisation générale de la fête patronale de
la Société, le tout d'aorès les ordres de cette

dern
apr

lere.
o
2. Ils voient à la bonne tenue des membres
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comnlrêor;:"" """' '" ^''''' P°"-« ^^i-

Art. ie.-De.titution des ofiSciers et chargesdéclarées vacantes.
"«Ke»

2. Toute moiion pour destituer un officinrde sa charge doit rester sur la tablé duimtrois séances régulières de la Société Drécédant l'assemblée -Générale où ellfdoin?reprise f,. consi-lératron.
"^^

t^ r ^' ;!,t>^sre^^e"stX!:i^^L^*r
jonte de l'expulser de la Société.

<• lout officier, s'absenlant durant trois

Dar érrirrnof''
,?;'"^"^pas liotiiié ia Société

Séance suivante'"'''
^"^"^ '"'"^

''«'"P'^'^^ ^ la
f
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Art. 17.—Devoirs du Comité de Régie.

1. Le Comité de Régie doit tenir une séance

régulière dans les derniers jours du mois pré-

cédant chaque assemblée générale et chaque
fois qu'il en sera requis sur un avis spécial à

cet effet. Le quorum des assemblées du Go
mité est de sept membres.

2. Il est chargé de l'administration générale

de toutes les affaires de la Société.

3. Il décide impartialement toutes les ques-

tions qui lui sont soumises par la Société.

-t. Il prend connaissance des accusations

qui peuvent elre portées contre aucun des

oCiv.. Ts ou membres qui auraient manqué à

k'urs • v3voirs.

Art. 18.— Devoirs des officiers de Division.

1. Le Président de Division doit présider

aux funérailles des nsembres de sa Division
;

3n l'absence du Président, le Vice-Président

le remplace.
2. Le Commissaire-Ordonnateur de Divis on

doit assister aux funérailles des membres de

sa Division, veiller à ce que chaque membre
assistant aux funérailles soit muni de l'in-

signe de la Société, poinçonner et retirer les

cartes funéraires des mennbres présents et les

remettre entie les mains des Collecteurs-Tré-

soriers.

Art. 19.—Membres absents.

1. Tout membre pourra établir sa résidence

hors de la cité de Montre ^ et avoir droit aux
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da a V iP H„r.
?,'*'''^''^' "" membre éloigné

on iVfo^er ; W^^^
toucher ses bénéflSs!

ia place Où il "é^id^! sZv'a^R^ ^î'^ ^3«

Se^s 4« P^
/,rn"«^ées, suivant le c

"
,vo?;
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nale He cette association le dix-neuvième jour
de Mars, alternativement dans chacune des
trois Divis/ons de la cité.

2. Lorsque la date susdite tombe le diman-
che, la célébration de la fête est chômée le 18
ou le 20, suivant le cas, au choix de la Société.

3. La Société fait chanter une messe solen-

nelle dans une des églises catholiques de cette

ville, choisie par la majorité des membres à
une assemblée régulière ou spéciale convo-
quée à cet effet.

4. Tous et chacun des membres sont tenus
d'assister à cette messe comme à la piocession,

sous peine d'encourir une amende de cin-

quante eentins, pour la dite absence. Sont
exempts de cette amende ceux qui lors de la

Fête sont malades recevant les bénéfices de
la Société, ou constatant par un certificat d
médecin leur maladie, ou absents de la cité

de Montréal et de la banlieue, lorsqu'ils ont
averti la Société à une assemblée précédente.

5. Tout membre qui néglige de payer dans
l'espace d'un mois l'amende qui lui est char
gée pour cette absence, est privé de ses béné-
fices tant qu'il n'a pas payé et pour un mois
après avoir payé la dite amende.

6. Les dépenses encourues par le Comité de
Rcgie pour chômer la fête, sont réparties par
.^-. ..*„ A I 1. I 1 j . I _ Li : iA/.
pui lo UgtiitJb bUi tUlib icb îiiijiii JJi'eb iitr" ici DUCitjtU

et la dite répartition est due et exigible dans
le cours d'un mois après la fête, et tous ceux
qui n'ont pas satisfait dans le délai susdit, sont
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çonner par eux, laqueîe carte do f.^r P"!""
personne!ler.,ent, afin de cons^«tP.c!

^ '"^""'^^

entre les mains des nfftio*^*^ P'"*'«ence,

recevoir au rL"our de M '
'' '"."«'•isés à les

bre était enivré dan« ,v J^ ' 1" "" ™em-
sociétéaiira figuré en

"„'^ P'^^^ssion où la

cm. temps degrés ^nr<°[f '
""" ''"'''" «"-

insigne, ce membre e.tt,
^" P""^'" «on

d'une àme,î^e^edri?A "L™"""" P?«sible
luière offense eiJ„^ï,^^^^. P"'"" 'a pre-

à la seconde ^ ' "^^"''^ ^«"« «PPel
9. Tout membre de celle >*n,.;A.- j •

Art. 21.—Dt iiission.

nnssio^r'comrïît llf''
'^•'"'"^'- - ^é-

Pa.;_écrit sa dém,^'^io'„"^au'';!;r.?.:!..-?^-
•isie, séance tenante.

-^ -^-

^

i--xiii.ru-

*• Tout membrp nni fliiroa ^^
"-ion, etqu. po2;"c^in;S-

t5,%ît
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da consentement de la Société, sur motion,
faire retirer sa démission et reprendre ses
droits antérieurs comme membre de la So-
ciété, pourvu que ce soit dans la période d'un
mois après cett » démission, et qu'il ait payé
le montant entier de ses redevances à la So-
ciété, et qu'il ait subi un nouvel examen
médical.

Art. 1 2.—Finances.

1. Le premier Trésorier dépose les fonds de
cette Société dans une des institutions pour-
vues par le huitième article de la Constiîation
au choix de la Société.

2. Aucun officier ou membrt n'a le droit de
contracter aucune dette au nom de la Société,
sans le consentement de l'association et ce,
sur motion à cet effet.

3. Aucune partie des fonds ne peut être re-
tirée de la banque, ou d'ailleurs, sans un
ordre de la Société, et cet ordre doit être signé,
séance tenante, du Président, du Seciétaire-
Archiviste et du premier Trésorier.

i. Aucune dépense excédant vingt piastres,
ne peut être décidée qu'à une assf^mblpe régu-
lière, avec l'approbation de la majorité des
membres présents, et après qu'avis en a été
donné au moins huit jours d'avance; pourvu
que cette dépense soit utile et nécessaire, et
en couiormité de la constitution, des règle-
ments et de l'acte d'incorporation.
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Art. 23.—Membres en déftut

.1. Un membre est obligé, durant sa nrpmiere année d'entrée dans '

la Société ^depayer régulièrement chaque mois ses contHbutions et autres redevances comme les autre,'

dTs"'b1n&"^'".^^' ^""^ Pe'^™dt?e"rwl

de temns m.^,l J
^^'''^ ?" ^°"^«- P»"'" autantae temps qu il se sera laissé arriérer durant

cette première année.
""'erei au.ant

de k'^Socié'S"n^'^'
*î"' '^''.'" ^' ^^''-e P«'-"eae id bociete pour une raison ou nour uneC sé^t T^Y''?"^"

'' ™°"'^"' ^"^^
dek'S'rt d'Iceué."''

" ""*'"" 'emboursement

n-ois d^pT'""
"'^™'"''' "^=''8'^ pendant sixDOIS déparer ses coutr butions ou Ip m„n

tant entier de sou entrée, il peu
'é°

e vaTdea lis e des membres de la Société. Pou /celaes Collecteurs-Trésoriers doivent à tontp!

tes de ifx m^L^' '?^ ?"' '°»' «*»«' «"det-les ae six mois ou plus de contributions nu

lo^ïbV fîîr
'^'

'r-
«'"rée, et alo's u'esloisiDie a 1 assemblée de raver. sur moimn

celui ou cejxdes membres qu'elle cZ ne'

a rlr'r te/'"" ^'^"^ ^' '^ SociéTé ^ourarrérages tel que susdit.
4. Tout membi-Hani aima «/^»^ • .,._

en seV; en fnn
°" '"' '""^'"«'^ 1« 1* Société,

m co^?srriP^?""^'"'""''"'^P"''*é. Un membreest considère avo.r compromis l'honneur de

^
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iieglla Société, s'il tient une conduite
Si ce membre ne change pas de conduite dans
l'espace d'un mois après que le Secrétaire-

Correspondant l'aura averti, par écrit et par
l'ordre de la Société de s'amender, ou si dans
l'espace des six mois qui suivront cet avertis-

sement, tel membre recommence à compro-
mettre les intérêts de la Société en tenant la

même conduite, il sera en conséquence ex-

pulsé.

5. Un membre, qui pour quelque crime ou
vol quelconque comparaîtrait devant une cour
de justice criminelle ou de police, et là serait

tiouvé coupable, ou s'avouerait coupable, est

sans aucun appel expulsé de la Société.

6. Aucun membre n'est exempt de la con-

tribution pour bénéfices des veuves que dans
le cas où il y aurait un membre de sa famille

décédé dans* sa maison, ou que ce membre se-

rait obligé d'assister aux funérailles d'un pa-

rent et que l'enterrement aurait lieu le môme
jour; mais cela n'a rapport «ju'aux membres
résidant dans la Division oii un des membres
est enterré, et lorsque la Société l'aura notifié

d'assister à tel enterrement.

7. Tout membre qui change de domicile ou
dont le numéro de la maison est changé et

qui néglige d'en informer les Assistants-

Collecteurs-Trésoriers, dans les trois pre-

mières séances consécutives après tel change-
ment, est passible d'une amende de cinquante
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pas^'a^''^^
P^ivé de ses bénéfices t.int qu'il n'a

Art. 24.—Visite des Malades.

1. Lorsqu'une demande pour bénéfices est

Mnli'^T ''" membre mafade, le Président
^îooime deux membres pour le visiter, et ilsfont rapport à la séance suivante.

^. De plus, il est loisible à la Société, si elle
le juge a propos, de nommer un médecin, etle malade doit nommer son médecin, lesailels
doivent faire rapport à la Société

; et af^s
Pn nnJ!^

' ^^^^«rdent pas entr'eux, ils doiventen nommer un troisième dont le rapport est
final pour le temps qu'il détermine.

Art. 26.--Bénéfiees.

h^L;^"'^""
membre ne pent avoir droit aux

dan^lfffié'""' "'" ''''' ^^" ^^"^^--^

2. TTn membre qui n'a pas payé le montanten entier de son entrée, est privé de ses bénl

après avoir payé.
3. Un membre en règle avec la Société, etqui se trouve par suite de maladie ou d'acci-

aent, incapable de travailler ou de vaauer à
ses occupations ordinairps nn Q.,f.oe ««..
pations lui rapportant bénéfices, VeçoTt de7a
bocieté trois piastres par semaine

4. Aucun membre malade ne peut recevoir
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de bénéfices, saiis faire une demande à la So-

ciété par écrit suivant la formule B (voir page

46) ; et cette demande ne date toujours que
du jour où elle vient dans la salle séance te-

nante, et n'a jamais d'effet rétroactif. De plus

la première semaine de maladie n'est payable

que si la maladie se prolonge à deux semaines

ou plus.

5. Aucun membre malade ne peut recevoir

de bénéfices de la Société sans avoir été

visité par deux membres, et que ces visiteurs

aient fait leur rapport à la Société.

6. Un membre malade perd ses droits aux
bénéfices s'il est prouvé par les visiteurs nom-
més pour le visiter ou par le ou les médecins

que sa maladie provient d'intempérance ou
de mauvaise conduite.

7. Un membre, arrêté de son travail pour

cause d'aliénation menlc^ie, et ayant droitaux

bénéfices, reçoit de la Société trois piastres

par semaine durant trois mois; après ce laps

de temps, la Société voit à le placer dans un
asile d'aliénés. Si ses parents ou représentants

légaux s'y opposent et que ce membre soit

célibataire ou veuf sans enfants au-dessous de

quatorze ans, la Société ne paie alors au dit

membre qu'une piastre et cinquante centins

par semaine.
D. Uii liiCliiiJie

r\ T»/M t

bénéfices, ou à qui il en est ou en devient dû,

ne peut les offrir en tout ou en partie en com-
pensation à la Société, pour les contributions

rA.i

fi*.:,.».
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de tons genres qu'il lui doit
; et la Société

n est jamais forcée d'accepter telles offres de
compensation, car, puisant toutes ses res-
sources uniquement dans les contributions de
ses membres, elle ne peut p?is et ne doit pas
accorder ni payer de bénéfices, au moyen
d'une telle compensation.

9. Si la Société refus? les bénéfices deman-
dés, soit pour cause de suspension ou toute
autre cause prévue par les Règlements, le
membre malade doit être averti par le Secré-
taire-Correspondant dans la semaine qui suit
sa demande, jusqu'à quell«» date et pourquoi
il se trouve privé de ses bénéfices.

tO. Tout membre malade privé de ses bé-
néfices par suite des déchéances dive.^es
créées par la constitution ai les règlements,
doit, le temps de la privation, déchéance et
suspension expiré, faire une nouvelle de-
mande s'il continue à être malade

; mais dans
ce cas, la première semaine de maladie, après
cette nouvelle demande, peut être payée, lors
même qu'elle n'est pas suivie d'une seconde
semaine ie maladie.

11. Tout membre endetté depuis plus d'un
mois d'aucune amende est déchu de ses béné-
fices tant qu'il n'a pas payé.

12. Tout membre qui néglige de payer ses
. ..._.., ..f_- -:_• lij-v^iicîtivyiico, i liiilji clii Ub ULî Cic
fête à leur échéance, est déchu de ses béné-
fices tant qu'il n'a pas payé, et après avoir
payé, comme suit, savoir : pour les arrérages,
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pour autant de mois qu'il y aura de contri-
butions de dues, et pour les contributions
mensuelles courantes, à compter des assem-
blées générales régulières, et pour les contri-
butions funéraires ou de la fête, à compter du
jour où elles sont dues. Sept jours de délai
après l'assemblée générale régulière sont ce-
pendant accordés pour le paiement des con-
tributions mensuelles.

13. Aucun membre, endetté pour plus de
douze mois de contribution, ne peut être
déchu de ses bénéfices pour dIus de douze
mois à dater de son reçu final, pour tels arré-
rages. Toute déchéance ou suspension doit
être ajoutée à une autre qui n'est pas expirée,
pourvu que tel ajouté ne forme pas plus de
douze mois révolus de déchéance ou suspen
sion.

14. Tout membre qui s'engage dans l'armée
à 1 étranger, et qui est blessé, perd ses droits
aux bénéfices.

15. La Société n'est tenue de payer les bé-
néfices des malades, veuves et orphelins,
qu'avec la même espèce d'argent qu'elle reçoit
ordinairement de ses membres.

Art. 26. — Fonds des Veuves et des Orphelins.

I. La Société paie à la venve de tout mem-
bre décédé qui a droit aux bénéfices la somme
de quatj-e cents piastres, dans l'espace d'un
mois après le décès, pourvu toutefois que le
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membre ait fait partie de la Société an moins
douze mois accomplis après son admission.

2. Cependant s'il y avait plusieurs morta-
lités avant le pjiiement dn premier décès, la
seconde peut n'être payée que dans le lUOis
suivant et ainsi de suite pour toutes s autres,
de manière que la Société n'ait, si elle lèvent,
qu'une veuve k payer par mois, kais la So-
ciété paie une piastre et cinquante centins par
semaine à chaque veuve qui n'a pas été
payée. Cependant durant le mois qu'elle doit
recevoir son paiement, la Société n'est pas
obligée de lui payer ses bénéfices hebdoma-
daires.

3. La veuve d'un membre n'a pas droit aux
bénéfices, si le dit membre, lors de son décès,
e^- endetté de quatre mois decontributionsou
plus d'une piastre et cinquante centins d'a-

mendes ; mais dans ce dernier cas, il faut que
ce montant soit dû depuis au moins deux
mois. Lorsqu'elle a droit aux bénéfices, la

veuve doit cependant payer les arrérages d:i

son défunt mari, s'il y en a, comme la Société
doit remettre à la veuve ce que son mari aura
payé en avant, si tel est le cas.

4. Une femme, qui est séparée de son mari
pour cause d'immoralité ou de mauvaise con-
duite de la part de cette femme, perd tout
droit à ses bénéfices,

5. La Société paie vingt centins par semaine
aux orphelins des membres défunts de la
Société. Les crphelins de père et de mère, et
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dont la mère n'a pas reçu les bénéfices fixés

par les Règlements, reçoivent soixante-quinze

cenins par semaine, et ce, dans les deux cas,

iusqi 'à l'âge de quatorze ans.

6. Les orphelins sont privés des bénéfices

de la Société pour les mêmes raisons que les

veuves. ^ , ^^,
Art. 27.—Divisicns de la Cité.

Les divinons de la Cité de Montréal, soit

pour la célébration de la fête patronale, soit

pour les funéraillGb des membres, sont éta-

blies par la Société comme suit :

Division Ouest -.—Depuis les limites Ouest

^3 la Cité au côté Sud des rues Bleury et St-

Pierre et de l'Avenue du Parc.

Division Centre -.—Depuis le côté Nord des

rues Bleury et St-Pierre et d- ^'Avenue du

Parc au côté Sud de la rue Jacques-Cartier,'

du fleuve à la rue Sherbrooke et de la rue

A rr^herst, depuis la rue Sherbrooke jusqu'aux

anciennes limites de la cité, y compris le

quartier St-Jean Baptiste. ^ ^^ . ^ ,

Division Est, :— Deouis le cote Nord de la

me Jacques-Cartier, du fleuve jusqu'à la rue

Sherbrooke, et de la rue Amherst. depuis la

rue Sherbrooke jusqu'aux anciennes limites

de la cité, aux lirait ^^ Est de la cité.

-X. t\r%
. 141. âO.

1 Au décès d'un de ses membres, s'il a

droit à ses bénéfices, la Société paie pour le

4
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Tfir3irri

membre décédé im service d'une cloche et

tous autres frais d'enterrement, pourvu qu'ils

ne dépassent pas la somme de vingt-cinq

piastres, non compris les frais pour les invi-

tations. Mais si le membre appartient à TU-

nion de Prière ou à toute amie société ou

congrégation religieuse, et qu'il soit enterré

par telle autre société ou par sa famMle,

l'Union St-Joseph est obligée de payer la

somme de vingt piasties à la veuve, aux

orphelins ou ayants-cause de tel membre dé-

cédé, laquelle somme doit tenir lieu de ser-

vice et des frais d'enterrement que la Société

doit payer à la mort de <haque membre, sans

pour ce''la exempter les membres de la Société

résidant dar s la Division d'assister à l'enterre-

ment du défunt lorsque la Société notifie les

membres.
2. Un membre qui meurt avant qu'il se soit

écoulé un an entre la date de son admission

et celle de sa mort, n'a pas droit aux frais

funéraires

3. Tout membre qui est tué, étant engagé

dans une armée étrangère, qui se suicide, qui

meurt en duel ou en se battant à l'occasion

des élections, ou pour toute autre cause (le

cas de légitime défense excepté), en exposant

imprudemment f t témérairement sa vie sans

n^GcfabilU, Uii iJiCiJ cîiVyUic \a im.. iiî—i v - ---j-i-- li-.r,

déterminée par un excès ou des suites d'usage

immodéré de boissons, perd ses droits funé-

raires.
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4, Tout membrf» qci, à sa mort, est endette de
douze mois révolus de contributions, ou d'une
partie de so«i entrée, perd ses droits funéraires.

5. La Société n'est pas obligée de payer les

frais funéraires d'un membre à qui la sépul-

ture catholique romaine serait refusée.

6- Dans le cas d'épidémie ou -. guerre, la

Pociété n'est pas tenue de faire chanter un
15. i'vice pour chaque membre décédé, ni d'y
assister. Elle doit fournir le cercueil, le cor-

Mlbird et les droits de la fabrique seulement.
Cependant elle ioit, après la dite épidémie nu
guerre, faire chanter un service généial pour
tous les membres décédés durant ce temps, et

tous les membres résidant dans la Cité de
Montréal devront assister à ce service.

Art. 29. - Privilèges accordés au clergé
catholique romain.

La Société ;i toujours un chapelain qui lui

est donné par les Supérieurs Ecclésiastiques;

et elle voit avec plaisir, soit le chapelain, soit

quelqu'autre membre du clergé, assister à ses

séances, adresser la parole à la Société pour
l'entouragemenideses membres et sur la mo-
rale ; mais ledit chapelain n'a pas le droitde
prendre part à la discussion, ni aux délibéra-

tions de la Société.

Art. 30. -Privilèges
ial

La Société paiera pour le fondateur, s'il a

droit d ses bénéfices lors de son décès, un

ccordès au fondateur de
oeieté.
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«;ervice et tous autres frais d'enterrement qui

seront décidés par la Société en assemblée

régulière ou extraordinaire convoquée a cette

fin, pourvu toujours que la somme ainsi votée

ne dépasse pas cent cinquante piastres. En

cette occasion, tous les membres de la Société

tant de la ville que de la banlieue, seront

tenus, sous peine d'une amende de cinquante

centins d'assister à ses funérailles et de suivre

le convoi depuis la demeure du défunt jus-

qu'à l'église et de là jusqu'au com des rues

Guy et Sherbrooke. Le Comité de Régie de-

vra se rendre jusqu'au cimetière. La carte

d'invitation de la Société sera poinçonnée au

départ, après le service, et remise aux officiers

chargés de la recevoir au lieu de dispersion.

Art. 31.—Invitations à la Société.

Lorsque la Société est invitée à sortir en

corps pour assister à quelque fête, il faut que

l'invitation soit approuvée par la majorité des

membres présents à la séance où l invitation

a été faite.

Art. 32.— Étrangers admis aux séances.

Toute personne étrangère à la Société peut

assister aux séances si elle est introduite par

un membre et si c'est agréable a la majorité

de l'assemblée.

Art. 33.—Insignes.

Les insignes de la Société sont changés
;

au lieu d'être un ruban comme ils sont ac-

1

4

i»
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tnellemeni, ils seront à l'avenir en métal pour
convenir avec la chaîne présidentielle, lais-

sant toutefois la liberté aux membres qui ont

déjà des insignes de la Société d'acheter ou
non les nouveaux insignes qui sont adoptés.

Art. 34.—Devoirs des Membres quant aux
insignes.

Tous les membres sont tenus d'être munis
de leur insigne chaque fois qu'ils assistent

aux funérailles d'un confrère ou à la proces-

sion de la fête patronale, ou à toute sortie en

corps décidée par la Société et pourvue par

les règlements, et cela sous peine de pt^rdre

tout droit à faire poinçoimer et retirer leur

carte par les officiers autorisés, et seront pas-

sibles de l'amende comme en cas d'absence.

Art. 35.—Livrets de reçus.

1. La Société fournira à tous et chacun des

membres résidant dans la ville ou dans la

banlieue, un livret dans lequel les Collecteurs-

Trésoriers leur donneront quittance des divers

montants qu'ils paieront, en y apposant leur

signature, et qui tiendra lieu des reçus déta-

chés que la Société leur donnait ci-devant.

Ces livrets seront dans la forme qui sera dé-

cidée par la Société, séance tenante, et devront

rdre sans êlièv.e tenus en bon
roulés.

pu

2. Tout membre qui aura perdu son hvret,
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sera tenu de s'en procurer un autre et payer

pour icelui la somme de dix centins pour

couvrir les frais du livret et de l'inscriptiou

des sommes déjà payées.

3 Dans le cas où un membre négligera

de produire sou livret pour y faire luscriie

les sommes qu'il aura à payer, le dit membre

sera seul responsable des erreurs, s'il y en a,

qui pourraient être commises à son détriment.

Art. 36.—Fumer dans la Salle.

I. n est slriclement défendu de fumer pen-

dant les séances avant neuf heures, et lors de

la présence d'étrangers dans la salle.

2 Tout membre qui fumera pendant les

séances, sauf l'exception ci-dessus, sera pas-

sible d'une amende de dix cenlins pour

laquelle il sera suspendu de ses bénéfices tant

qu'il n'aura pas payé la ou les dites amendes.

Art. 37.—Banlieue.

Aussitôt qu'une des municipalités de la

banlieue sera annexée à la cité de Montréal,

elle sera censée faire immédiatement partie

de la dite cité pour toutes les fins de la cons-

titution et des règlements.

^

i
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Bemarques et Notes utiles.

-9

c^

Les assemblées régulières de l'Union St Joseph onl

lieu tous les lundis soirs, à sept heures et demie depuis
le I" (Jciobre au 31 Mars, et à huit heures depuis le

l*' Avril au 30 Septembre.

FORMULE A. {Voir page 16)

CERTIFICAT DU MÉDRCN.

M. examiné le jour d 188

N. B —Le médecin doit être très particulier dans son

examen 11 doit répondre par les mots oui ou non
lorsque la nature des questions le permet. Toutes les

réponses doivent être écrites de la main de l'examina-

teur.

l,—Profession, Apparence générale.

Habitudes (régulières ou non). Age,

2.—L'aspirant, pour cause d'hérédité, par ses anté-

cédents ou pour toute autre cause, est-il atteint ou
menacé des maladies suivantes :

Apoplexie ? Jaunisse ? Maladie du cerveau ?

Pleurésie? Epilepsie ? Paralysie? Bronchite? Toux
habituelle? < Vachement de sang? >yphilis? Fistules?

Hémorrhoïdes ? Maladie des intestins? Maladie du
cœur? Miiladie des poumons? Scrofules? Maladie du
foie? Rhumatisme? Goutte? Pneumonie? Maladie

des orfiranes uriniire*;? Vitesse et caniclère du pouls?

S—L'aspirant a-t-il eu le rhumatisme inflammatoire?
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4 —Jusqu'à quel point a-t-il été, ou est-il adonné à

l'usage des liqueurs alcooliques ou autres stimulants t

5 —L'aspirant déclare-t-il n'avoir pas été examiné

avant ce jour, par un autre raédncin, dans le but -le

devenir membre de l'Union St-Joseph de Montréal?

tJ —Considérez-vous que l'aspirant peut être auniis

avec sûreté membre de lUnion St-Joseph de Montréal ?

7—Recommandez-vous son admission?

8.—La signature ci-dessous de l'aspirant a-t-elle été

ap osée en votre présence?

Signature au long, avec nom et prénoms du péti-

tionnaire:

Examiné à ce

Signature du médecin

jour d 188

Observations, remarques particulières ou questions

du médecin-examinateur, quand il y a heu, avec sa

signature au bas.

FORMULE B. ( Voir pag.^ 58 et 35i

DIÎMANDE DE BÉNÉFICES

A M. le Président de l'Union St-.Ioseph.

Monsieur, .. ... .„

Je -.'oue înfrsrsnp nxifi. nar maladie, le suis arrête ae

mon travaiï'et empêché de vaquer à aucune occupation

quelconque, et je iésire retirer mes benehces.

(Lieu) {Date) {Signature]



-47 —

îf-

ï

FORMULE C. {
Voir page 28).

CERTIFICAT DE MÉDECIN POUR MALADIE, (l)

Je soussigné, Médecin, certiOe que M. {les nom et

vrénoms) est sous mes soins depuis \e (date), pour

iindiauer la nature de la maladie), et qu il est actuel-

lement incapable de se livrer à aucun travail ou occu-

pation quelconque pouvant lui rapporter benéhces.

(Lieu) [Date) (Signature.)

FORMULE D. (Voir page 28).

CERTIFICAT DU CURÉ OU DESSERVANT.

Je Drôtre, soussigné, certifie que M. (les nom et pré-

noms) de cette (ville ou paroisse), est actuellement

malade et me parait incapable de vaque.; a aucun

travail ou occupation quelconque pouvant lui rappor-

ter bénéfices

(Lieu, {Date) (Signature)

FORM U LE E. ( Voir page 28).

CERTIFICAT d'UN JUGE DE PAIX.

Je soussigné, un des Juges de Paix de Sa Majesté,

pour la Province de {indiquer la Province ou l Etat)

certifie par les présentes que M. (les nom et prénoms),

de 'idiquer la ville ou paroisse), dans le (comté,

tow.c^hip ou Etal), est actuellement malade et me pa-

raît incapable de se livrer à aucun travail ou occupa-

tion quelconque pouvant lui rapporter bénéfices.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau aux

présentes, ce (quanlv'me) jour de (mois et année).

(Sinnature).

rn Comme cette Société est obligée de payer trois piastres de

vA;U.»a «or «Amaine à chacun de ses membres réellement malade

«^Tïnc^nablë de vaquer h ses occupations ordinaires ou au ire» Ocûu-

pat\"ons^îui rapportant des bénéfices, Messieurs les Médecins vou-

dront bien n'iccorder ce certificat qu'à ceux qui leur paraîtront

remplir toutes les conditions susdites.
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FORMULE F [Voir page 1S).

AVIS d'absence.

A M le Secrétaire- Archiviste de l'Union St-Joseph.

Monsieur,
.

Je vous informe que je dois partir {indiquer le jour)

pour {indiquer le lieu, le comté ou VElal), et que je

compte être absent pendant {indiquer, s'il est possible,

la durée de rabsence).

{Lieu) {Date) (Signature)

FORMULE G. iP.ir. 7, pag'^ 25).

RAPPORT QUE DOIT FAIRE TOUS LES SIX MOIS LE

COLLECTEUR-TRÉSORIER.

Le nombre des membres à la date du rapport pré-

cédent.

Le nombre de personnes qui ont depuis cessé d être

membres :

1. Par résignation ;

2. Par radiation ;

3. Par décès.

Le nombre de personnes admises membres durant

le semestre

Nomlre actuel des membres

ACTIF ET PASSIF DE LA SOCIÉTÉ.

Dû par la Société

Aux orphelins

Aux malades
Aux veuves
A
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Dû à la Société

Par contributions de mois

il

tt

« funéraires

« de fête

" amendes mensuelles

« •« de fêle

<» entrées

'• loyer de la salle

" loyer des logements

Balance et déduction faite de ce qui est dû

Argent en Banque

*' en Débenlures de la Cité

•' en mains

Mobilier et bâtisse

Valeur actuelle de la Société.

^Signature)

l" Collecteur- Irésorier.



TABIiEAV Indiquant les article» et le» elAOses de

la Constitution et des R^ylements en vertn

desquels les membres sont mis ft l'amende,

suspendus, privés de leurs bénéfices, rayés,

expulsés, et privés de leurs droits de funé-

railles ou exemptés.

Amendes.—5 cents.

Défaut d'assister aux assemblées générales, sauf ab-

sence ou maladie, art, 1, par. 2, page 6.

Défaut de donner son nom aux assemblées générales,

art. 3, par. 7,pag^ i\.

10 CENTS.

Fumer dans la salle avant 9 heures ou en présence

d'étrangers, par. 2, art. 36, pag * 44.

Ifi CENTS.

Introduire dans les débats un sujet touchant à la reli-

gion ou à la politique, art 3, par. 4, page 10.

50 CENTS.

Prendre part à la discussion étant privé de parler»

art. 3, par. 5, page 11.

Défaut d'assister aux funérailles d'un membre, art. 7,

par. 2, page 17. • «n
Défaut d'assister à la messe ou à la procession, art. ZO,

par. 4. page 29.

Négligence d*i donner sa résidence, art. 23, par. 7, p. 33.

Défaut d'assister aux funérailles du fondateur, art. 30,

page 41.
$2.00

Membre enivré à une séance, etc , art. 3, par. 6, p. U.

Membre enivré à une procession, art. 20, par. 8.

Il" offense), page 30.

IMPOSÉES PAR l'assemblée.

Membre se servant d'un langage grossier durant une

séance, art. 3, par. 5, page II.

RADIATIONS.

Pour entrée non payée six mois après l'admission, art.

6, par. 6, page 14 et art. 23, par. 3, page 32.
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Membre qui a donné sa démission, art. 21, par. 2, p. 30.

Contributions non payées après six mois, art. 23, par.

3, page 32.
EXPULSION.

N'avoir pas répondu correctement aux questions posées

par le Président, art. 6, par. 7, page 15.

Officier destitué refusant de quitter son siège, art. 16,

par. 3, page 26.
. .^ ^ , 4. on

Enivré pendant une procession (2« ofîense), art. .U,

par. 8, page 30. ....
Compromettre l'honneur de la Société après avis reçu,

art. 23, par. 4, page 32.
• • „ , oq

Trouvé coupable devant une cour criminelle, art. 23,

par. 5, page 33.

PERTE DES DÉBOTTIISÉS.

N'avoir pas répondu correctement aux questions poséec

par le Président, art. 6, par. 7, page 15.

En cessant de faire partie de la Société, art. 23, par. 2,

page 32.
SUSPENSIONS.

jopour autant de temps que le membre s'est laissé

arriérer pour contributions non payées durant l'an-

née, art. 23, par. I, page 32.

Contributions mensuelles, funéraires ou de fête, non

payées en temps, art. 25, par. 12. page 36.

2° Pour un mois après avoir payé pour amende de
^

fête, art. 20, par. 5, page 29
«n * on

Répartition de la lête, art. 2C, par 6, pages 29 et 30.

Non paiement de rentrée, art. 25, par. 2, page 34.

PRIVATION DE DISCUSSION.

Trois mois pour se servir d'un langage grossier etc.,

pendant séances, art. 3, par. 5, ^age II.

PRIVATION l*KS BÉNBFiuEa.

Amende de fête non payée, art. ^0, par. 5, page 29.

Amende d'ah ^>ence non payée, art. 23, par. 7, pp. 6i, ;J4.
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Pendant les douze premiers mois de radmission. art.

25 par l, page^34^
.^.^^^^^^ ^^^ ^^ ^^^ ^ ^^^ 3^

par. 6,Maladnui /a 'p'asle visiteurs, art. 25, par^5 page 35

Po^lrmaTadll „^venanl d'intempérance, art 25. pa.

page 35

Et?ê^endeué depuis plus d'un mois d'amende, art. 25.

Prl'::;ic'sffie™nt pas excéder douze mois. art. 25.

Me''mbrè'-bï:S dans une armée étrangère, art. 25.

Ve^ don? le man n'a pas été un an dans la Société.

Velt^trlfte'mrrf^ta'it^uïetté de ,uat. mois de

.rr^ridttôn-U^ ^pour^^^^^^^^^^

0;;;'elins''rrivés''cfmme les veuves, art. 26, par. 6.

laKufl'amende imposée pour fumer dans la salle

n'est pas payée, art. 36. par. 2. page 44.

PBIVATIOK DES FRAIS FCNÉRAIBES.

Membre mourant dans l'année de son admission, art.

„e^«'b?f.uéffile armée étrangère ou se suici-

Mrre1nde^tî^;^^« •
------

„*J:Sref,ufîl^l^rn4'e^atroi?;eestre,usée,art.

28, par. 5, page 41.

EXEMPTION DE CONTRIBUTIONS FUNÉRAIRES OU DE LA FL fE.

y.^hr.,« malades recevant bénétices, art. 7, par. 2,

;ffie';ru^U»eVrrt^lnssamaison,etc..
art. 23, par. 6, page 33.
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